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Résumé de la thèse : 
La hiérarchie des normes est une notion commune du langage juridique.

Les  conventions,  à  l’instar  de  la  Constitution  à  l’égard  de  la  loi,  peuvent-elles 
entretenir entre elles des relations hiérarchiques ? Trois éléments feraient obstacle à 
cette hypothèse. L’effet relatif des conventions, l’identité de nature juridique de ces 
actes et, enfin, le fait que les conventions ne soient pas des règles de Droit mais des 
actes d’exécution du droit.

Lever  un  à  un  ces  obstacles  qui  ne sont  pas  rédhibitoires  et  démontrer  que  le 
contrat  est  une  règle  de  Droit,  autorise  alors  à  admettre  théoriquement  cette 
hypothèse.  L’étude  du  droit  positif  permet  ensuite  de  confirmer  que  des 
conventions peuvent entretenir des rapports hiérarchiques.

Tel  est  le  cas  du  contrat  de  société  à  l’égard  des  conventions  de  la  société 
contractante ou bien encore du mandat à l’égard du contrat projeté.

Il  est  alors  possible  d’étudier  les  conditions  dans  lesquelles  un  lien  de  nature 
hiérarchique  peut  apparaître.  Les  conditions  préalables  à  cette  mise  en  ordre 
supposent une pluralité d’actes et la nature conventionnelle de ceux-ci.
Les « éléments constitutifs » du lien hiérarchique supposent eux que la convention 
qui occupe la place de norme supérieure soit impérative à l’égard des parties à la 
seconde convention.
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